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ONG avec Statut Spécial d'Observateur   ONU - ECOSOC – UNO *   NGO holding Special Consultative Status

Membre de la Plate-Forme Européenne des ONGs sociales et du Lobby Européen des Femmes

Member of the European Social Platform and of the European Women’s Lobby 


Participation de la F.E.F.A.F.  au LIVRE VERT SUR LA NON-DISCRIMINATION 2004
Malgré le temps imparti très court, la F.E.F.A.F. désire contribuer à la concertation sur le Livre Vert. 
Depuis toujours la F.E.F.A.F. demande pour les femmes/hommes qui ont décidé de prendre eux-mêmes en charge, à temps partiel ou complet, les membres dépendants de leurs familles: enfants, adolescents, parents, un statut "entier" de citoyen(ne) européen(e) ayant les mêmes droits que tout autre citoyen.

Par manque de données les concernant et par volonté politique toutes les politiques européennes contre la discrimination, et pour l'inclusion sociale ne les prend pas en considération. Actuellement les moyens mis en œuvre pour lutter contre la discrimination ne portent que sur le travail rémunéré et l'égalité des salaires.

Le titre et le contenu de ce Livre Vert en sont l'illustration parfaite.

Ce qui limite fortement et la portée de ce Livre Vert et l'efficacité de cette politique européenne.

Il reste donc une énorme tranche de la population qui est et reste exclue.

III Transposition en droit et mise en œuvre du principe de non-discrimination: 

Quels sont les principaux obstacles?

Une incidence limitée à cause 

1 – du manque de données sur les multiples discriminations: causes, effets….

2 – de la limitation des discriminations reconnues

3 – des dispositions uniquement prises dans le cadre d'une stratégie pour l'emploi rémunéré et l'égalité des salaires.

Un emploi rémunéré n'est pas la seule possibilité pour une inclusion sociale.

Il y a un nombre important de citoyen(ne)s européen(ne)s qui n'ont et n'auront jamais accès à un emploi rémunéré. N'ont-ils(elles) pas aussi accès à cette société de la connaissance à laquelle tend l'UE?

N'ont-ils (elles) pas droit à un niveau égal de protection sociale et légale?

Les discriminations doivent-elles être liées à une rémunération pour être reconnues et combattues?

Problèmes non traités par la législation européenne

Comme l'UE traite la non-discrimination uniquement à travers une politique de l'Emploi, il est inévitable que de nombreux problèmes graves restent sans solutions.

Notamment:

· les discriminations des personnes dans d'autres les sphères de la vie, comme la vie familiale et privée, le logement, la vie éducative et culturelle; les femmes/hommes en charge des personnes dépendantes membres de leurs familles …;

· l'intégration sociale et culturelle des membres de la famille des immigrants qu'ils viennent de pays Membres ou hors de l'UE.

Sans une approche intégrée de la reconnaissance des droits humains pour tous les citoyens européens, beaucoup resteront exclus parce que non reconnus et "listées".

A  votre avis, lesquels des instruments suivants pourraient contribuer à résoudre le problème?

Actions positives

1- collecte de données sur les discriminations non encore "listées" en dehors du domaine de l'emploi rémunéré, réellement "ouverte" n'ayant pas comme seul but l'élaboration d'une législation européenne du travail;
2- financement et statut juridique européen pour les ONGs européennes ayant pour but la non discrimination dans tous les secteurs de vie afin de permettre une ouverture à ce nouveaux partenariats. 
Ces ONGs sont le maillon de base entre citoyen(ne) et Institutions. Elles sont en première ligne pour dépister les problèmes et pour trouver les réponses les plus adaptées. Travailler au  niveau européen leur permet une meilleure efficacité, encore faut-il qu'elles en aient les moyens financiers.
Sur quels domaines thématiques les futures actions devraient-elles être concentrées?

· Arguments en faveur de la diversité

· Discrimination en dehors du domaine de l'emploi:

Toute politique d'intégration, et de lutte contre la discrimination doit tenir compte de la personne humaine dans son intégralité pour faire face à des situations de discriminations multiples dans toutes les sphères de la vie qu'elles soient familiales, scolaires, culturelles…. et ne pas se limiter à l'égalité des traitements (p 22). 

La F.E.F.A.F. demande:

· la mise en pratique de la totalité des articles concernant la non-discrimination de la Charte des Droits Humains de l'ONU et des autres Conventions Internationales par des moyens juridiques, législatifs et pratiques propres à l'UE.
· des politiques communautaires de lutte contre les discriminations et pour l'intégration sociale basées sur les principes d'égalité, de justice sociale et de respect des droits humains tels que définis dans la Charte Européenne des Droits Fondamentaux et les Traités Constitutionnels, et ce dans toutes les sphères de la vie et non uniquement liée à une Stratégie pour l'Emploi ou à un statut de travailleur rémunéré

· la  prise en considération d'autres discriminations telles que celles liées au choix de vie privilégiant le travail familial entraînant vulnérabilité accrue, non accès à des droits sociaux propres, à une formation personnelle (TIC), pas de passerelles en cas de retour vers un emploi rémunéré etc……...discrimination non  "listée" actuellement. En limitant les discriminations à une liste précise, l'Union Européenne refuse aux personnes victimes d'une discrimination "non-officielle" le droit d'égalité inscrit dans les différents Traités déjà ratifiés.

· la possibilité de choix de vie incluant la prise en charge en famille de ses personnes dépendantes -enfants, adolescents, parents- par un membre de la famille en reconnaissant la valeur économique, sociale et culturelle de ce travail familial et son implication directe dans le tissus social européen;

· la pleine citoyenneté pour ceux et celles qui effectuent le travail familial de soins et d'éducation; 
· avec les ONGs européennes, la mise en place de politiques et moyens de prévention contre les discriminations multiples dans toutes les milieux de vie communautaires: écoles, lieux culturels, centres de formations, familles etc…

Bruxelles le 30 août 2004
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